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Situation 
Durée totale de 

l'entretien 

Durée de la 
présentation du 

candidat 

Durée de l'échange 
avec  les membres 
de la commission 

Demandes de changement de spécialité 20 minutes de 5 à 10 minutes  de 10 à 15 minutes 

Demandes de détachement ou d'intégration 
directe, pour les conservateurs territoriaux ou 
de la Ville de Paris dans une spécialité 
différente 

20 minutes de 5 à 10 minutes  de 10 à 15 minutes 

Demandes de détachement ou d'intégration 
directe, pour les candidats issus d'autre corps 

30 minutes de 5 à 10 minutes  de 20 à 25 minutes 

Candidatures au tour extérieur 30 minutes 10 minutes 20 minutes 
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Demandes de formation à l'Institut national du 
patrimoine prévues à l’article 27 du décret n° 
2013-788 du 28/08/2013 

20 minutes de 5 à 10 minutes  de 10 à 15 minutes 

 

 

• 

• 

• 
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2014 2015 2016 2017 2018 2022 2023 2024

Nombre de 

postes
5 6 5 7 6 12 12 12

Nombre de 

candidats 

auditionnés

8 29 17 28 12 25 21 21

Ratio poste 

/ candidats

1 poste / 1,6 

candidat

1 poste / 4,8 

candidats

1 poste / 3,4 

candidats

1 poste / 4 

candidats

1 poste / 2 

candidats

1 poste / 2 

candidats

1 poste / 

1,75 

candidats

1 poste / 

1,75 

candidats
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Critères

Moyenne 3,5

Min. 2,0

Max. 5,0

Moyenne 3,5

Min. 2,0

Max. 5,0

Moyenne 3,3

Min. 2,0

Max. 4,0

Moyenne 4,1

Min. 2,0

Max. 6,0

Moyenne 14,5

Min. 8,5

Max. 19,0

Note globale (/20)

Tous corps confondus

1 - Analyse du dossier, acquis de 

l'expérience professionnelle et 

exposé sur le parcours 

professionnel (/5)

2 - Compétences scientifiques (/5)

3 - Maîtrise de l'environnement 

professionnel (/4)

4 - Capacité à assumer des 

responsabilités et des missions 

d'encadrement supérieur (/6)
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